
LE SAMEDI

PREUVE ABSOLUE

hiI dt que<('11%Ii lie î<iti<îsct' Ille pourl< lita fo<îttne. E.st
.l/ïd.('' s i pe-u vri <pi'.j i licliga;ge à Itl lîCiis<

în<',is, votrec f<rt <111e.

LOIIDS .7tA1E8. DEl LoNDIZFES

Il n'est peutêétre pas sans intélrêt, à lat veille de
.los élections niunicipales. <le rappemler continent
se fait, à Lonidres, l'électionî <lu premlier iîlagis.
t rat (le cette granîde ville.

Ce<lui <lui aspire à occuper le fauteuil civiqlue
pour Il, couirt espace <le dlouze mîois seulement,
<loi t occu per' (laits le mîond<e une position ian
emèru' dû preie~<r ordlre, êtr'e d'unî caractère irr-
prochlahle, posséder- toutes les qualiflications d'uîn
<-îtoy<'îî et êtrîe, eni outre, mîembhre pîrivil(égit<
d'unie <l<'s grand<es corporationis <le Londlres. Il
faunt, (le pri meî abI ord, qu<i'il alit été échev in <'un
(les q g.i 1<u artiers <le fl ci té <le Loind res,
enisuite Slntuif, place lui lui Coûte, S'il veut relit-

1 lii' <-îîîveîableinent les devoirs <le cette chiarge,
<iiv ironi dleux ml le lotiis sterli igls <ai' aîn et il
doit, <le plus, payer le qua-t <les dépenses encou-
rues pour' lat gî'aiie féte <lu 9J novemblre, F'ins-
t;t I <tioîî <lu n mire.

il e-st, lIli paéri le <s votes du corîl p'i vi-
léî,choisi entre les mîembîlres dles corporat.ioîîs

(voî'ps <le miétie'r ou <le commlîer'ce qu'on appelie
diuy)<e la v-il le, il doit être illeiibre d'unc <le

ces corporationus donît le corpîs <d<s nmer'ciers est
le plus r'iclhe.

h i z aniées s'écoulnt deuîguéteîî-it<puis sî

,l<,ctin Comm le échiev inî, avanît qu11'il lie puisse

lîreilî'e 1<' fanuteu il civ ique' coimmîe niaire'<. I hanis
le Iioîîeit actuel, il y :l docuze échievins, <lont
cîîîq nî'nt pas enicore, été shiérifs, lui conîvoitent
le poste hionorable <le premieîr maî:gistrat.

Le( flitîîr lord mair'e a beaucoup <le dev~oirs à
rempîî1 lir' commlîe shtérif. Il doit assister' av-cc soit
<1t <pu<i ' à toidesC l<'s pe-ndaisonis qlui se' fontt à
ON< ehi'q t dans Pl'an'î temîîps, il dIéjenîai t,
après l'extécutin, avec le goli -<-rlii' de< la pr'isonî,

con tiinie enutièremîen it alI nIie autjour'h i.
Il <loit t 're pr-ésen t aux slaîiv's de< lat Cour1

Criinuelle Centrale, où il s'asseoit il côté<ljge

revêtu des insignes de sa charge; et
Sije ne tue trompe pas, une sentence
pr'ononCcée contre un prisonnier, n'est

pas légale, à moins qu'un shérif ne
soit présent pour l'entendre. Sa «Ma-

Jestît la Reine doit sanctionner le
choix du shiérif, et chaque année,
l'avocat de la cité reçoit dlu sectlitaire
particulier (le Sa Majesté sont appro-
priation du choix fait.

Le slhérif ne retste en charge que
douze mois. A l'expiration de son
mandat, il rend compte de sont adîni-

anistration ; ses ivres sont audittes, il

paie et il attend soit tour à la mairie.

La mianière dont l'élection se fait,
es t des plus curieuses. (-)n soumet à lat

;tcour les nomns de deux échevins. Ans-
Ssitôt, le olèeélectoral se- rend< dlans

Sune autre salle, dans laquelle repose
~le sceptre r'oyal, au nmilieu (l'un lit

Sde fleurs, en forme dle croix. Alors,
e h-acun (les échevins s'approche à tour,

'-,de rôle du R1ecorder et lui souille à
l'orcille le ntomt (le celui pour (lui il
désire voter.

Le candidat, qlui re<(:oit le plus
grand nombre (le votes,esgéra-
nient declaré élu.

horil e. Le miaire rcî:oit $,50, 000 par année

de la ville, pou r faire face dignemenit
aux (dépenses (le sa chiarge, nmais le
plus souvent il est obligé d'en dé-

pienser cinquante ill'e autres. Le maire doit
résider au ilansion Itou ec, qui lui est donnée
gratis et toute mieublée, mais à l'expiration de sont
mandlat, le maire sortant (le charge dtonne géné-
ralemnent une somme assez ronde afin dle tout
remettre à neuf pour sont successeur.

Il a néanmoins à payer' toutes les dépenses dle
la maison, les gages des serviteurs et des ta-
quais, etc.;- il faut q1u'il se fournisse de chevaux,
qui sont ordinairement loués, ainsi que ses pro.
pres voitureýs, à l'exception dl'une seule. C'ette
exception est le c:irosse civique, (lui fait si grand
effet dlants les processions, et qui a toujours le
(Ion <'exciter à uni si haut point la curiosité
publique. Ce vieux Carrosse pèse quatre tont-
ties, et date de 1 7-57 ; l.es échevins (le l'époque
ont souscrit chacun C60 pouir en payer le Coût.
Les harnais portés Par les six chevaux qui le
traînent, ont été faits en 183:1) et les chevaux,
lorsqu'ils sont enharnachés en gr'and gala, pot--

teîît chacun 100 lbs (le pesanteur.%
Les dlevoir's (lu maire sont assez nomb<reux. Il

préside le bureau les échevins, les sessions <le
qua~rtiers, ouvre lat cour à ON< J)ail'I/, et conmme
iagistrat, il tient séance invariabîlement chaque

Jîour- au Iaeèsio)t louse. S'il mieurt avant l'ex pi-
ration <le sont mandlat, ses amis eut le droit le le
faire enterrer dlins lat cathédrale <le Saînt-Paul,
et <F'eu faire sonner les cloches ; mnais ceci arrive
très rarement.

Il est aussi d'usage, lorsque 'le maire sort <le
Charge, <le faire arnmorier soni blasoni sur- une <les
petites fenêtres carrées <le la chambre dul con-
seil. Cette chambre renferme les blasons <les
difiérents maires depuis au delà dle cent ans.

IL VOU)RAIT VO1iR

flonna (la-cie. - ltacontez-muioi cotiii<-nt vous
avez perdl la vue.

A <*'-uf-il. -\olontiers, ialame, muais avant
Je voudrais voir ce que vous allez me donner.

BONNE NOUVELLE 1>OUP LES
AMOUREUX

Un umonsieur, qui faisait la cour à lit fille <le lat
maison, s'attira pouru une raison ou pouri unle autre,
la colère du pè-re. Une querel le s'en sui% it et le père
fut mis à la 'porte <le chiez lui par le cavalier
courroucé.

Il s'en suivit <les procédés judiciaires qlui
viennent d'être décidés par' un JUge <le paiix dle
l'Arizona, <lui rendit soit jugemnent <en ces ternmes:

IIl appert, par lat pleuve, quit lenuIle hiomme<i
faisait lat courî à la filîle <lu <Iemiand<euri, dIans le
pa rloir mê1me (le ce derier ic <lue le dem andeu r
s'est permis <le tr'oubler leur tête à tête, muais à
été îîîis hors <de la salle p<ar le déf<'n<leur. Faire'
la cour aux Jolies tilles est dle nécessité abîsolue
et nul n'a le dlroit dinterveniir. J1e 'miaintienis
donc lue les piarenîts n'omit aucuni droit légal d'en-
trer dans une salle où l'on se fait la cour. -Je
<ècirge donc le dléfend<eur- et cond<amnîe le de-
niaîdeur à tous les frais.

BATTEMENTS DU ((U

Les l'attceneits dul c(cui' diiiiinucnt grad(uel le.
muent du commliencemen t à lit fin dî<e lat vi! I l'oit
prét'teiiîd pourtant, que parfoisi ils augiiieiîteît un
peu dlants la décr<pit<l<.

Lat mioyennse <les b>attemients à lat
iînute avalit lat naissaunce e'st de< I5 .1

I nuié<liatenent apirès <a nais-
sauce .................. "I 1:1 H

Pendant la l1ère aunée ....... < ]:;0 à 1l
.. . ..e 115 -) 0o

:3e <.. ... «100hà 9O
Vers la 7e 90à 85~

île <.. .' 5' à 0
A l'àge (le l'homme fait ...... ... 80 à 70)
Dans la vieillesse, ......... 7oà QO
Dans lat décrépitudIe..........75 à 6 5
Chez lat femmne, le pouls bat plus vite qule citez

lihonmne, à raison <le huit à quatorze pulsations
cette difièrence, pourtant, ne se fait pas ri'ea<-
quer chez les <'nfants. B oi re (lu thé Chaud ou <le
l'eau chaude, ai une teiîc'à augmenîte<r lat
vitesse d<îi pouls, tandis q1ue les Iirsfroidls lat
fait diiniuer'. Il i-st f:mil<'<'ad ivutm les
battemîents, au ilicilis dle di \ à lat inute, ('ii
s'en veloppan t d'h abi ts v'I an ds. Les pl Isat mus
sont mnoindrîes peu (lmt le someil qui e~ pendant
lat promnieade. Un exer(ice un pe-u vîol<-îît1lis
augmnente.

-SUB' DE SON ARG{W'N'l

U3n *Jeu ne villageoius se rend cIi-i. <lei et i-t
pour faire plomîber une dent. L'' dentiste lui
conseil le <le la faire arracl mer de uitelu i pro-
mettant q~ue, s'il si servaitd<î, gaiz, ili iCii éprouve-
rait aucun mîal.

-Mais que'l est <lone b*(il-t <le votrle gaz
deiaid e 1<'Jeu ne hom ime.

-- Il est <le vous rondr<' tout à fait iiisensil,
lui répiond l'artiste ';vous ni'aureiz seulemei<nt pas~
coltnaissant.'e de ce qui se fera autoîur <le vous.

Le villageois consenut, mîais alt mnomîent oit je
dlentiste se prépare à lui <lonner le~ gai, il inet sa
main dlans sa poche et en iret ire son porte-
mnnaie.

-01h nle vous <loniiz pIS -ette peine maini-
tenant, lit le denîtiste, pensant quîe le gar..:oi
voulait le player <le suit<'.

_0O1 !Ce nî'est p î.s cela, i'épl<oi<-il. Je v.eux
simîplemuent colîstater c' <lilien.j'ai <'r'utavant.

<lue le gatz nie fasse effet.


